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Loi N° 66-19 du 16 mars 1966 portant ratification de la conven-
tion relative & la coopération judiciaire conclue entre la Tuni-
sie et le Mali (1),

Au nom du Peuple,
Nous, Habib Bourguiba. Président de la République
Tunisienne,
L’Assemblée Nalionale ayanl adopté,
Promulguons la loi dont la {eneur suit :

ARTIGLE UNIQUE. — Est ratifide la convention ci-annexée,
relative & la coopération judiciaire, conclue 4 Bamako le
20 noverabre 1965 entre le Gouvernement de la République
‘"unisienne et le Gouvernement de la République de Mali.

La présenle loi sera publide au Journal Officiel de la
Reépublique Tunisienne el exécutde comme loi de !'Etat.

Fait & Tunis, le 16 mars 1966.

le Président de la Républlque Tunisienne,
Hagize BOURGUIBA
(1} Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par PAssemblée Nationale dans sa séance
du 10 mars 1966,




